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Luc GRIMONPREZ                                                                                            
Secrétaire général 
lgrimonprez@sgen.cfdt.fr 
06 48 19 06 83 

        Monsieur Emmanuel ETHIS 
         Recteur de l’Académie de Rennes 

        Chancelier des Universités 
 

Objet : crise du Covid19 : questions et demande d’audience 
 
      
     Monsieur le Recteur, 
 
Le Conseil syndical du Sgen-CFDT Bretagne réuni le 7 mai dernier m’a mandaté pour attirer votre 
attention sur certaines situations et vous poser quelques questions dans cette période de crise sanitaire 
et de reprise d’activité en présentiel dans les services, les établissements et les écoles. 
 
Certaines des questions ou situations peuvent trouver réponse ou solution directement, cependant 
certains points nécessitent un échange de vive voix dans le cadre d’une audience. 
 

- la situation des AESH, cette question a fait l’objet d’un courriel à Madame la Secrétaire 
générale adjointe, directrice des ressources humaines le 14 mai  
 

- Une information des personnels de l’académie sur l’usage des registres SST et danger 
grave et imminent nous semble indispensable, cette demande a déjà été formulée en 
instance 
 

- ASA / travail à distance et obligation de présence physique : droits et devoirs pour les 
personnels de l’académie à partir de début juin. 
 

- En cas de suspicion de Covid pour les personnels qui n’ont pas de médecin traitant, 
question déjà posée dans un précédent courrier et restée sans réponse : quel protocole 
suivre ? A quel médecin s’adresser ? 
 

- Charge de travail des enseignants : éviter le double travail présentiel et distanciel en 
proposant les mêmes activités n’est pas si simple. La nécessité d’accompagnement en 
distanciel est d’autant plus importante que les premières remontées indiquent que les 
enfants les plus en difficulté sont aussi ceux qui ne reprennent pas le chemin de l’école. 
 

- Attendus pédagogiques : Les exigences de l’institution demandent des précisions pour 
éviter les risques psycho-sociaux. Des documents Eduscol ou des « attendus de fin d’année 
par niveau de collège » interrogent beaucoup. 
 

- Sens des activités d’enseignements possible en maternelle, en particulier pour les plus 
jeunes élèves 
 

- Implication de tous les acteurs de la communauté éducative, les réunions des conseils 
d’école ont été rares étant données la pression mise sur les directions d’école et les délais 
imposés. Nous n’avons pas reçu de réponse à nos demandes de réunion des CDEN, du 
CAEN.  
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Toutes ces questions peuvent trouver réponses rapidement, soit par courrier soit par téléphone. 
 
Pour les suivantes nous souhaitons échanger de vive voix, 
 
 

- La différence de traitement constatée une fois de plus entre premier et second degré 
interroge nos collègues des écoles, pourquoi n’avoir prévu qu’une journée de préparation de 
la reprise pour les écoles et une semaine pour le 6ème et 5ème en collège ? Qu’est-ce qui 
justifie la pression mise sur le premier degré ?  
 

- La pression subie par les personnels de direction, les directrices et directeurs d’école et les 
risques psycho sociaux qui en découlent. La communication envers ces personnels, trop 
souvent injonctive et dans l’urgence pose problème. 
 

- La question du statut des écoles et de leur pilotage est clairement posée par cette crise. Un 
projet de loi sur la direction d’école est à l’étude, mais il n’aborde pas la question du statut 
de l’école, pourtant incontournable, nous souhaitons l’évoquer. 
 

- Préparation de la rentrée de septembre 2020 : nécessité de tirer les conséquences de ce 
qui se vit pour mieux anticiper ? Avec quel dialogue social ? 
 

- Projet académique : ne serait-il pas bon de revoir ses priorités au regard de la période que 
nous venons de vivre et pour anticiper sur les possibles, voire sur les nécessaires, 
évolutions de notre système éducatif. 

 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Recteur, nos salutations respectueuses en espérant que vous pourrez 
nous répondre rapidement sur certains points et nous recevoir pour aborder les autres dans des délais 
raisonnables. 
  
 
            

Pour le Sgen-CFDT Bretagne 
 

        Luc GRIMONPREZ 
 
 
         


